
M

M

M
M

M

S

S

S S

M

Château baronnial (MH53)

Ville Basse
Ville Haute

Place des Châteaux

Vallée de la Gartempe

Croix hosannière (MH42)

Concurrence visuelle
 avec Dienné

Concurrence visuelle
 avec la Tranchaye

UP Les Terres de Brandes

UP Les vallées
de la Vienne et 

ses affluents

UP Les Terres Froides

Concurrence visuelle
 avec Civaux

La Tour aux Cognons (MH13)

Grotte de la Marche (MH17)

Vallée de 
la Vienne

Lussac-les-Châteaux

Verrières

Dienné

Nérignac

PE des 
Mignaudières

PE des 
Brandes

PE Le Vent 
de la Javigne

PE Énergie 
Éolienne du Vigeant

PE de la Croix 
de Mérotte

PE d’Adriers -
Terres Froides E

PE d’Adriers -
Adriers Énergies

PE de Plaisance

PE Usson
Énergies

PE Bouresse
Énergies

St-Laurent-
de-Jourdes

PE des Gassouillis

PE de la Croix 
de Chalais

PE des 
Courtibeaux

Persac

Dolmen (MH4)

Maison (MH6)

Donjon de Gouzon (MH56)

M

S

SPR

Effet cumulé avec un autre
parc éolien
(Uniquement construit ou accordé)

Perception depuis les axes
de communication

Perception des vallées

Visibilité depuis un Monument
Historique

Visibilité depuis un site protégé

Visibilité depuis un site patrimonial
remarquable

Perception des unités paysagères (UP)

Perception depuis l’habitat

Concurrence visuelle avec une
silhouette de bourg ou covisibilité 
avec un Monument Historique

Nature de la sensibilité paysagère

Gradient de la sensibilité paysagère

Secteur sans visibilité théorique 
vers le projet éolien

K i l o m è t r e s

0 2,5 5
N

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Zone d'implantation potentielle (ZIP)

FIGuRE 81 : CARTE DES SENSIBILITÉS PAYSAGÈRES 1/2f . f . synThèsE dEs EnjEux synThèsE dEs EnjEux 
PAysAgERsPAysAgERs

PROJET ÉOLIEN DE MAZEROLLES
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